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EXERCICE 21, UNITÉ I 
2.2. Les accords en genre et en nombre 
 
CONSIGNE  
Ecrivez dans les espaces blancs les participes passés des verbes ci-dessous (classés suivant leur ordre 
d'apparition dans les textes). Pour les accorder correctement, identifiez les noms auxquels ils sont 
coréférents. 
Verbes : fonder, limiter, reconnaître, baser, adopter, envisager 
 
 
   
……………….   sur la prévoyance collective volontaire et ……………….    à quelques activités ou quelques 
entreprises, des sociétés de secours mutuels se développent au cours du XIXe siècle. ……………….   
légalement en 1835, elles obtiennent une entière liberté de création.  
……………….    sur le volontariat, les mutuelles n'ont bénéficié qu'à une frange limitée de la population. C'est 
pourquoi, dès le début du XXème siècle, apparaissent des tentatives en faveur de l'assurance obligatoire de 
certains risques sociaux. ……………….    pour protéger les travailleurs âgés, malades, ou pour aider les couples 
à élever leurs enfants, plusieurs lois vont doter progressivement la France d'un système de protection très 
complet. Deux extraits de l'ordonnance du 4 octobre 1945 illustrent bien l'objectif poursuivi par les bâtisseurs du 
système français de sécurité sociale : 
 
 
« La sécurité sociale est la garantie donnée à chacun qu'en toutes circonstances il disposera des moyens 
nécessaires pour assurer sa subsistance et celle de sa famille dans des conditions décentes. Trouvant sa 
justification dans un souci élémentaire de justice sociale, elle répond à la préoccupation de débarrasser les 
travailleurs de l'incertitude du lendemain, de cette incertitude constante qui crée chez eux un sentiment 
d'infériorité et qui est la base réelle et profonde de la distinction des classes entre les possédants sûrs d'eux-
mêmes et de leur avenir et les travailleurs sur qui pèse, à tout moment, la menace de la misère. » 
 
« ……………….    sous cet angle, la sécurité sociale appelle l'aménagement d'une vaste organisation nationale 
d'entraide obligatoire qui ne peut atteindre sa pleine efficacité que si elle présente un caractère de très grande 
généralité à la fois quant aux personnes qu'elle englobe et quant aux risques qu'elle couvre. Le but final à 
atteindre est la réalisation d'un plan qui couvre l'ensemble de la population du pays contre l'ensemble des 
facteurs d'insécurité ; un tel résultat ne s'obtiendra qu'au prix de longues années d'efforts persévérants, mais ce 
qu'il est possible de faire aujourd'hui, c'est d'organiser le cadre dans lequel se réalisera progressivement ce 
plan. » (1) 
 
 
 
(1) Les passages sont inspirés ou extraits de « l'historique de la sécurité sociale »,  
http://www.securite-sociale.fr/ comprendre/histo/historique/ gdes_dates.htm, consulté le 10.07.08. 
 
 


